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Il comprend 3 services : 
Le service des dépenses d'interventions est dirigé par une cheffe de service cadre A, assistée d’une adjointe de 
catégorie A également.  

Il est responsable de la validation des paiements des dépenses d'interventions, répartis en deuxéquipes distinctes, 
l'une dédiée aux aides MaPrimeRénov', composée de 8 ETP cadres B, et l'autre aux aides à la pierre, formée de 3 ETP 
cadres B. Le service recouvrement est dirigé par une cheffe de service cadre A et comprend 4 agents de catégorie B. Le 
service des autres opérations de dépenses et recettes (SAODR) est dirigé par une cheffe de service et compte 4 agents 
(1 cadre A, 1 cadre B, et 2 cadres C). 

 


